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Article 1 – OBJET DU MARCHE 
 

Le marché concerne la fourniture et la livraison de plantes vivaces et de graminées. 

Article 2 - PROVENANCE DES PLANTES 
 

Les plantes proviennent de centres de production qui devront avoir été agréés par le 
maître d'ouvrage. Le non respect de cette clause sera motif de résiliation du marché sauf 
accord écrit sur une provenance différente exceptionnelle. 
 

Article 3 - REGLEMENTS ET NORMES 

 
Les prestations sont à exécuter conformément à tous les décrets, arrêtés, normes et 
règlements en vigueur à la date de la remise de l'offre. 
 

Pour les plants de type "horticoles" les normes françaises AFNOR en vigueur serviront de 
base commune. 
 

Il est rappelé que les normes AFNOR ne sont pas adaptées à la totalité des caractères 
qualitatifs des produits attendus par le représentant du Maître d'Ouvrage et le Maître 
d'œuvre et que ces derniers se réservent le droit de refuser tout lot dont les caractères ne 
seraient pas compatibles avec les données du projet, ou encore dont le conditionnement 
et le transport n'auraient pas été effectués selon les conditions du présent CCTP. 
 

Article 4 - QUALITE DES PLANTES 

 
4.1 - Critères de base 

 
Plantes dont les conditions de culture répondent aux critères suivants : 
 . Mode de culture  
 
Plantes vivaces et graminées ayant été cultivées en godets, en pots ou en conteneurs dont 
le substrat n'est pas stérile et n'exige pas une alimentation au goutte à goutte. 
 
 . Caractéristiques pédologiques 
 
A la demande, le titulaire pourra être amené à produire une analyse physico-chimique du 
substrat. 
 
 . Conduite de culture et passeport Phytosanitaire 
 
Une fiche de conduite des cultures pourra être demandée. Elle devra comporter : 
 
- les traitements, soins particuliers apportés (nature et périodicité) 
- amendements et engrais (type, quantité, périodicité) 
- la date de mise en culture  
 
Comme le prévoit le règlement 2016/2031/UE entré en vigueur le 14 décembre 2019, 
à chaque commande, les passeports phytosanitaires relatifs aux unités de vente (lot de 
plantes ou produits végétaux) devront être fournis par la pépinière en vue d'un archivage 
de 3 ans minimum par l'acheteur. Pour des raisons pratiques, ce passeport sera repris sur 
une fiche en format A4. 
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Le titulaire fournira le procès-verbal du dernier contrôle sanitaire qui aura été effectué 
dans son établissement. 
 
 
4.2 – Qualité des plantes 

 
Bonne qualité marchande des plantes, à savoir : 
 
Aucun signe de dessèchement et aucune lésion apparente. 
 
Les plantes livrées en godets, pots ou conteneurs, ne devront présenter aucun phénomène 
de chignonage. 
 

Les plantes proposées doivent présenter une parfaite conformité avec les plantes 
demandées, tant au niveau de l'espèce que de la variété ou du cultivar. Si d'autres variétés 
étaient proposées, elles ne seraient approvisionnées qu'après agrément. 
 

Les conditionnements indiqués sont ceux prévus à la livraison. 
 

Toutes les plantes seront exemptes de parasites, de virus, d'adventices et de maladies. Le 
feuillage ne sera ni abîmé, ni taché. Les plantes ne devront pas comporter sur les parties 
aériennes ou sur les parties souterraines de nécroses dues aux gelées. 
 
Le constat au printemps suivant la plantation d'une présence anormale d'adventices dans le 
substrat de la plante pourra faire l'objet d'une réclamation. 
 
 

Article 5 - REMARQUES PARTICULIERES 
 

En cas de défaillance due à des conditions climatiques défavorables, attaques parasitaires, 
etc, le titulaire s'engage à se procurer et à assurer la fourniture et la livraison des plantes 
manquantes dans les mêmes conditions que celles du marché, après avoir obtenu l'accord 
de la Direction des Jardins et de la Biodiversité. 
 

Article 6 - TRANSPORT – EMBALLAGE et STOCKAGE DES PLANTES 
 

6.1 – transport & déchargement 

 
Le transport sera assuré de préférence par véhicule entièrement débâchable. (afin de 
permettre le déchargement sur les côtés, à l’arrière du camion ou par le haut) et par 
température supérieure ou égale à 0° C. 
 
Le mode de chargement devra obligatoirement permettre un déchargement dans les 
conditions optimales de sécurité pour les agents de la Direction des Jardins et de la 
Biodiversité. Le non-respect de cette obligation conduira la Direction des Jardins et de  
la Biodiversité à ne pas réceptionner les marchandises et à renvoyer sur le champ les 
camions concernés.  
Dans ce cas de figure, un procès-verbal relatant le problème rencontré serait alors dressé 
par la Direction des Jardins et de la Biodiversité et notifié au titulaire.  
 
 

Tout dégât occasionné aux plantes durant le transport sera à la charge du fournisseur. 
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Adresse :  
Pépinière de la Direction des Jardins et de la Biodiversité, 
FERME DES BOIS, rue du Professeur Maurice Audin à Rennes). 
Nº de téléphone : 02.23.62.19.62 ou 06.26.79.71.83. 
 
Horaire : 
La semaine de livraison s’entend du lundi au jeudi de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 16 h. 
(prévenir la pépinière au minimum 48 heures à l’avance). 
Une dérogation pour des livraisons en quantité limitée, le vendredi matin, pourra être 
accordée au cas par cas (contact : responsable de la pépinière de la Ferme des Bois au 
02.23.62.19.62.) 
 
6.2 – emballage & conditionnement 

 
Les plantes vivaces et les graminées demandées devront être proposées en godets, en pots 
ou en conteneurs en précisant la dimension des godets et le litrage des pots et des 
conteneurs.  
 
Les manipulations devront se faire de façon à éviter dans tous les cas : détériorations des 
mottes et blessures des plantes. 
 
Dans le camion, les plantes devront être maintenues immobiles lors du transport. Un film 
plastique devra être placé autour des palettes de plantes. 
 
 

 


